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La Garenne-Colombes, le 26 janvier 2015 
 
 

 

Chers actionnaires, 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-197-4 du Code de commerce, nous avons l’honneur 
de vous présenter le rapport établi par votre conseil d’administration vous rendant compte des 
opérations réalisées en vertu des dispositions des articles L.225-197-1 à L.225-197-6 du Code de 
commerce relatifs aux attributions gratuites d’actions aux membres du personnel salarié et aux 
mandataires sociaux de la société Avanquest Software (ci-après la « Société ») et des sociétés qui lui 
sont liées au sens de l’article L.225-197-2 1° du Code de commerce. 
 
 

1. Attributions gratuites d’actions aux membres du personnel salarié et aux mandataires 
sociaux de la Société intervenues au cours l’année  

 

 Depuis la date du précédent rapport, le conseil d’administration de la Société lors de sa 
réunion en date du 25 septembre 2013, agissant sur autorisation de l’assemblée générale 
mixte des actionnaires du 29 novembre 2012, a approuvé l’émission de 100.000 actions 
ordinaires de la Société au profit d’un dirigeant de la société.   

 
La période d’acquisition a été fixée à la plus lointaine des deux dates suivantes (x) le 25 
septembre 2015 (2 ans) ou (y) la date de réalisation des objectifs sur le cours de bourse de la 
Société cette date ne pouvant intervenir après le 25 septembre 2017. 
 
La période de conservation a été fixée à une durée de 2 ans sauf dans le cas où la période 
d’acquisition prévue ci-avant serait d’une durée au moins égale à quatre ans. La période de 
conservation prendra fin au plus tard le 25 septembre 2017.  

 

L’attribution définitive des actions sera soumise à des conditions de performance boursière de 

la Société et de présence du bénéficiaire. 

 
 
 

 Le conseil d’administration de la Société lors de sa réunion en date du 27 juin 2014, agissant 
sur autorisation de l’assemblée générale des actionnaires du 10 décembre 2013, a approuvé 
l’émission de 270.000 actions ordinaires de la Société au profit d’un dirigeant de la société.   

 
La période d’acquisition a été fixée à la plus lointaine des deux dates suivantes (x) le 27 juin 
2016 (2 ans) ou (y) la date de réalisation des objectifs sur le cours de bourse de la Société 
cette date ne pouvant intervenir après le 27 juin 2018. 
 
La période de conservation a été fixée à une durée de 2 ans sauf dans le cas où la période 

d’acquisition prévue ci-avant serait d’une durée au moins égale à quatre ans. La période de 
conservation prendra fin au plus tard le 27 juin 2018.  

 
L’attribution définitive des actions sera soumise à des conditions de performance boursière de 
la Société et de présence du bénéficiaire. 
 

 Le conseil d’administration de la Société lors de sa réunion en date du 27 juin 2014, agissant 
sur autorisation de l’assemblée générale des actionnaires du 10 décembre 2013, a approuvé 
l’émission de 120.000 actions ordinaires de la Société au profit des salariés de la société.   
 
La période d’acquisition a été fixée à deux ans et la période de conservation a également été 
fixée à une durée de 2 ans. La période de conservation prendra fin au plus tard le 27 juin 2018 
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1.1 Nombre et valeur des actions attribuées gratuitement au cours de l’année à raison des 

mandats et fonctions exercés dans la Société à chacun des mandataires sociaux par la 
Société et par celles qui lui sont liées dans les conditions prévues à l'article L.225-197-2 
du Code de commerce : 

  
 

Bénéficiaires Nombre 
d’actions 
attribuées 

Valeur 
des 

actions 
(1) 

Date 
d’attribution 

 

Période 
d’acquisition / 

Date 
d’acquisition 

définitive 
maximale 

Fin de la 
période de 

conservation 
maximale 

Mandats sociaux 
exercés 

Pierre Cesarini 100.000 1,37€ 25 septembre 
2013 

2 à 4 ans / 25 
septembre 2017 

25 septembre 
2017 

Directeur Général de la 
Société 

Pierre Cesarini 270.000 1,11€ 27 juin 2014 2 à 4 ans / 27 juin 
2014 

27 juin 2018 Directeur Général de la 
Société 

(1) Cours de clôture de l’action Avanquest la veille du jour d’attribution par le conseil d’administration des actions  
 

 
1.2 Nombre et valeur des actions attribuées gratuitement au cours de l’année à chacun de 

ces mandataires, à raison des mandats et fonctions qu'ils exercent, par les sociétés 
contrôlées au sens de l'article L. 233-16 du Code de Commerce : 

 
Nous vous informons qu’au cours de l’année, aucune action n’a été attribuée gratuitement par les 
sociétés contrôlées au sens de l’article L.233-16 du Code de commerce à chacun des mandataires 
visés au paragraphe ci-avant, à raison des fonctions ou mandats qu’ils y exercent. 
 
 
1.3 Nombre et valeur des actions attribuées gratuitement au cours de l’année par la Société 

et par les sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à 
l'article L. 225-197-2 du Code de commerce, à chacun des dix (10) salariés de la Société 
non mandataires sociaux dont le nombre d'actions attribuées gratuitement est le plus 
élevé : 

 
 

Bénéficiaires Nombre 
d’actions 
attribuées 

Valeur 
des 

actions 
(1) 

Date d’attribution 
 

Période 
d’acquisition / 

Date 
d’acquisition 

définitive 
maximale 

Fin de la période de 
conservation 

Sociétés concernées 
Fonctions exercées 

Nicolas Alinquant 1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Développeur web 

Hervé Amoravain 1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Attaché Commercial  

Alexandre Aubault  1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Traffic manager 

Christine Beau 1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Comptable 

Fadela Belaid 1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Manager e-mailing 

Xavier Billard 1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Chef produit republishing  

Jean-François Billon 1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Chef des ventes 

Jean-Philippe Bitterlin 1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Responsable contrôle de 
gestion 

David Bladier 1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Database Manager 

Lee Bowyer 1.500 1,11€ 27 juin 2014 2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 Graphiste Designer 

(1) Cours de clôture de l’action Avanquest la veille du jour d’attribution par le conseil d’administration des actions  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229272&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.4 Nombre et valeur des actions attribuées gratuitement au cours de l’année par les 

sociétés ou groupements qui sont liés à la Société dans les conditions prévues à 
l'article L. 225-197-2 du Code de commerce à l'ensemble des salariés bénéficiaires, 
nombre desdits salariés bénéficiaires et répartition des actions attribuées entre les 
catégories de ces bénéficiaires : 

 
 

Bénéficiaires Nombre 
d’actions 
attribuées 

Valeur 
des 

actions 
(1) 

Période 
d’acquisition  

/ Date 
d’acquisition 

définitive 

Période de 
conservation / Fin 
de la période de 

conservation 

Salariés du Groupe (80 bénéficiaires) 120.000 1,11€  2 ans / 27 juin 
2016 

27 juin 2018 

(1) Cours de clôture de l’action Avanquest la veille du jour d’attribution par le conseil d’administration des actions  
 
 

2. Acquisitions définitives au cours de l’année d’actions attribuées au cours des 
exercices précédents 
 

 
Bénéficiaires Nombre 

d’actions  
Date d’attribution Date d’acquisition 

définitive 
Fin de la période 
de conservation 

Paolo Caletti 10.000 7 février 2012 7 février 2014 7 février 2016 

Nicolas Courthéoux 1.250 7 février 2012 7 février 2014 7 février 2016 

David Ohanessian 2.000 7 février 2012 7 février 2014 7 février 2016 

 
 
 
 
 
 
 
Pour le Conseil d’Administration 
 
 
 
 
Bruno Vanryb 
Président du Conseil d’administration 


